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 n° 295 400 du 12 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, 

tendant à l’annulation de la « décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre 

de quitter le territoire prise le 4 juillet 2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 17 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 

19 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me I. OGIER loco  Me S. SAROLEA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, pris le 4 juillet 2022, la partie défenderesse a refusé la demande de 

séjour de plus de trois mois, introduite par le requérant, sur la base de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : la Loi), en qualité de père d’un citoyen belge, estimant que 

« l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille 

d’un citoyen l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40ter, 43, 45 

et 62 de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH), des articles 7, 24 et 

52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après ; la Charte), des 

articles 22 et 22bis de la Constitution, « Du droit fondamental à une procédure 

administrative équitable, des principes généraux de droit administratif de bonne 

administration, du devoir de minutie et de prudence » et « Du principe de proportionnalité ». 

 

2.2. A titre liminaire, la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi la partie 

défenderesse aurait violé les articles 7, 24 et 52 de la Charte ou l’article 22bis de la 

Constitution. Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 

 

3.1.1. Aux termes de l’article 43 de la Loi :  

« §1er. Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union 

et aux membres de leurs familles : 

[…] 

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. 

§ 2. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision visée au 

paragraphe 1er, il tient compte de la durée du séjour du citoyen de l'Union ou du membre 

de sa famille sur le territoire du Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

Cet article doit être lu conjointement avec l’article 45 de la Loi, qui stipule, notamment, que 

« §1er. Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et de santé publique visées aux 

articles 43 et 44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques. 

§ 2. Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de 

proportionnalité et être fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen 

concerné de l'Union ou du membre de sa famille. L'existence de condamnations pénales 

antérieures ne peut à elle seule motiver de telles décisions. Le comportement du citoyen 

de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 

directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale 

ne peuvent pas être retenues. […] ». 

 

Conformément à la jurisprudence européenne, la « notion d’ordre public […] suppose, en 

tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute 

infraction à la loi, d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 
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renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 20).  

 

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement, l’intéressé 

constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental 

de la société.  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. L’acte attaqué est principalement fondé sur des raisons d’ordre public. Cette 

motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et est suffisante.  

En effet, elle permet à la partie requérante de comprendre les raisons pour lesquelles la 

partie défenderesse estime que le requérant constitue une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société.  

 

3.2.1. Force est de constater que, pour motiver la décision attaquée, la partie défenderesse, 

après avoir listé les condamnations pénales du requérant (non contestées par ailleurs), a 

également relevé la gravité de son comportement, et l’impact social des faits commis, en 

indiquant que « Considérant que les condamnations exposées ci-dessus montrent le 

caractère grave des faits incriminés. En effet, les faits de vol pour lesquels l’intéressé a été 

condamné montrent qu’il a manifesté un mépris total à l’égard de la propriété d’autrui. A 

cela s’ajoute la violence orchestrée lors de ces mêmes faits ainsi que l’extorsion, ce qui 

démontre que l’intéressé est dangereux pour l’ordre public, pour l’intégrité physique et 

moral d’autrui ainsi que des personnes dites « vulnérables ». Considérant que la présence 

de l’intéressé sur le territoire belge représente un danger réel pour la tranquillité publique, 

l’ordre public et/ou la sécurité nationale au vu des faits qui lui sont reprochés. Considérant 

le comportement affiché par l’intéressé, ses antécédents, son parcours de délinquant, le 

caractère récidivant et grave des faits incriminés. […] Considérant que rien dans le dossier 

ne permet d'établir que l’intéressé s’est amendé ou qu'il ne constitue plus une menace 

réelle pour la société permettant l’application de l’article 43 de loi du 15/12/1980. 

Considérant que l'intéressé a fait l’objet d’une interdiction d’entrée sur le territoire (annexe 

13 sexies), prise et notifiée le 31/10/2014 d’une durée de 4 années qui n’a été ni levée ni 

suspendue. En effet, ce dernier a tenté de tromper les autorités belges en faisant usage 

d’une fausse carte d’identité française (PV n° […] de la police de La Louvière). Considérant 

que l’intéressé a également tenté de tromper les autorités belges en déclarant l’identité D. 

N. (né le […]) ».  

 

A cet égard, compte tenu de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui 

ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation, quod non en l’espèce.  

 

Il ressort de cette motivation que la partie défenderesse a bien eu égard au comportement 

personnel du requérant avant de prendre sa décision. Le Conseil rappelle que la partie 

défenderesse dispose d’un pouvoir d’appréciation propre, afin de déterminer si un étranger 
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représente un danger pour l’ordre public. Dans ce cadre, elle n’est pas tenue par les choix 

procéduraux opérés en matière pénale. 

 

3.2.2. La partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle s’emploie, en substance, à 

remettre en cause l’actualité et la gravité de la menace. L’argumentation exposée à cet 

égard, vise à prend le contre-pied de l’acte attaqué et tente en réalité d’amener le Conseil 

à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse. Or, cela ne peut être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

Le Conseil note également que l’argumentation liée à l’« ancienneté » des faits reprochés 

au requérant ne peut être suivie dans la mesure où il ressort de la décision que le requérant 

a encore été placé en détention en février 2021. En tout état de cause, l’ancienneté des 

faits ne peut, au demeurant, supprimer la matérialité de ces faits et/ou la responsabilité du 

requérant, laquelle a été démontrée. La motivation de l’acte attaqué permet de comprendre 

les raisons pour lesquelles la partie défenderesse estime que le comportement du 

requérant représente une menace suffisamment actuelle et grave pour un intérêt 

fondamental de la société.  

 

3.2.3. Quant à l’argumentation liée à la réinsertion sociale du requérant, le Conseil note, à 

l’instar de la partie défenderesse, que rien dans le dossier ne le démontre. Le Conseil relève 

également que la partie défenderesse a bien pris en considération la situation économique 

du requérant, son séjour, sa santé, son âge et sa vie familiale en sorte que la motivation 

est suffisante. 

 

3.3.1. Plus particulièrement, sur la deuxième branche du moyen et la violation alléguée de 

l’article 8 de la CEDH et du principe de proportionnalité, le Conseil constate que l’acte 

attaqué n’impose nullement au requérant de quitter le territoire, ainsi que cela résulte de sa 

motivation, en telle sorte que la prise de cet acte n’entraîne pas l’atteinte alléguée à sa vie 

privée et familiale. L’appréciation de la partie défenderesse n’apparaît dès lors pas 

déraisonnable. 

 

3.3.2. De plus, étant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il 

n’y a - à ce stade de la procédure - pas d’ingérence dans la vie familiale de la partie 

requérante. Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer 

le droit à la vie familiale. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour 

l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles 

au développement ou à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur son territoire, sont 

invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, 

il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. En 

l’espèce, la partie requérante n’invoque nullement l’existence d’obstacles au 

développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en 

Belgique.   

 

En tout état de cause, la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a 

pris en considération la vie familiale du requérant, mais a estimé, après avoir procédé à la 

balance des intérêts en présence, que ces intérêts ne pouvaient, en l’espèce, prévaloir sur 

la nécessité de sauvegarder l’ordre public, et ce, à l’issue d’une analyse circonstanciée et 

globale tenant compte de l’ensemble des éléments pertinents de la cause. Or, la partie 

requérante se contente essentiellement de prendre le contre-pied de la motivation de l’acte 

attaqué, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d'appréciation de la 

partie défenderesse, à cet égard. 
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3.3.3. Au vu de ce qui précède, l’appréciation de la partie défenderesse n’est pas 

disproportionnée, et la partie requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation 

de l’article 8 de la CEDH. 

 

4. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 19 septembre 2023, la partie 

requérante insiste sur la présence de sa famille et de ses enfants en Belgique.   

 

Force est de constater que ces critiques ne sont pas de nature à énerver les constats posés 

dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les points qui précèdent. 

 

Le Conseil relève, dès lors, l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie requérante 

et, partant de la procédure prévue à l’article 39/73 de la Loi, puisqu’elle ne conteste 

nullement les motifs retenus par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-trois 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE  

 

 


